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CROISSANT



Un croissant est une viennoiserie à base d'une pâte 

levée feuilletée spécifique, la pâte à croissant, qui 

comporte de la levure et une proportion importante de 

beurre. 

Bien que partageant une forme similaire, la recette 

française du croissant à base de pâte feuilletée est 

différente de son ancêtre, le kipferl autrichien, dont la 

texture s'apparente davantage à une brioche. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Viennoiserie
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A2te_feuillet%C3%A9e#Variantes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Levure
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beurre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Kipferl
https://fr.wikipedia.org/wiki/Brioche


Historie

L'existence du kipferl, ancêtre du croissant, serait 

attestée dans les pays de l'Europe de l'Est depuis le 

XIIIe siècle1, mais sans que l'on n’en connaisse la 

recette (salée ou sucrée) ni la pâte (feuilletée ou 

pas)



On daterait son origine à 1683 où, pendant que les 

Turcs assiègent Vienne, un boulanger prénommé 

Adam Spiel donne l'alerte au moment d'une attaque 

ottomane à l'aube qui permet de repousser 

l'envahisseur. Pour commémorer cette victoire, de 

petits croissants appelés Hörnchen furent 

confectionnés par les boulangers de la ville, 

rappelant ainsi la forme du symbole ottoman



À Paris, les premiers croissants sont vendus au no 

92, rue de Richelieu, entre 1837 et 18393, quand les 

Autrichiens August Zang et Ernest Schwarzer y 

ouvrent la Boulangerie viennoise. Leurs versions 

des kipferl (en forme de croissant) et des 

kaisersemmel (pain kaiser ou petit pain de 

l'empereur) ont vite inspiré une foule d'imitateurs, et 

le croissant est déjà cité en 1850 comme un pain 

habituel.



Toutefois, les historiens de la gastronomie et de la 

cuisine française constatent que la recette actuelle 

du croissant n'est devenue un symbole culinaire 

français qu'au XXe siècle, contrairement au 

«croissant italien» déjà populaire au XVIIe siècle en 

Vénétie puis répandu sur tout le territoire italien , qui 

diffère du croissant français par l'ajout du jaune 

dans la pâte et par une utilisation plus modérée de 

beurre. De plus, au vu de la documentation5, et 

comme pour la viennoiserie en général, on peut dire 

que les diverses origines directes du croissant 

(données ci-dessous) sont des légendes ou des 

mythes. 



Une pâtisserie en forme de croissant est 

probablement traditionnelle en Autriche depuis au 

moins l'an 1000. Elle serait inspirée de la forme du 

croissant de lune. Ce serait une pâtisserie faite dans 

les couvents au moment de Pâques, mais avec une 

simple pâte levée non feuilletée, proche des kipferls

actuels. En France, sont mentionnés dans 

l'inventaire du patrimoine culinaire français réalisé 

par le Centre national des arts culinaires « quarante 

gâteaux en croissant » servis à l'occasion d'un 

banquet offert par la reine de France en 1549 à 

Paris. Il se peut que l'intention ait été alors de 

commémorer l'alliance quelques décennies 

auparavant de François Ier avec le Grand Turc.

Inventaire



Plusieurs légendes6 circulent sur l'invention du 

croissant. Une tradition fait de Marie-Antoinette 

d'Autriche, originaire de Vienne, celle qui aurait 

officiellement introduit et popularisé en France le 

croissant à partir de 1770, d'où le nom de 

viennoiserie. Ce serait à cette occasion qu'on aurait 

raconté la légende de l'origine du croissant : lors du 

siège de Vienne par les Turcs en 1683, alors que les 

Ottomans voulaient profiter de l'obscurité de la nuit 

pour creuser un tunnel sous les murs de la ville, les 

boulangers viennois levés avant l'aube pour 

préparer leur fournée auraient donné l'alarme.



Pour célébrer la victoire des troupes polonaises et 

autrichiennes sur les troupes ottomanes, les 

boulangers auraient eu le privilège de façonner une 

pâtisserie (appelée Hörnchen, « petite Horn », 

littéralement « petite corne ») ayant la forme qui 

rappelait l'emblème figurant sur les drapeaux 

ottomans7. Une autre version de la même histoire 

existe à Budapest lors du siège de Buda en 1686, 

un boulanger ayant alerté la ville de l'attaque des 

Turcs



Selon une autre légende viennoise, des centaines 

de soldats et officiers reçurent après la bataille des 

présents en récompense de leur courage. Parmi 

eux, Jerzy Franciszek Kulczycki, un soldat, espion, 

diplomate, et marchand polonais propriétaire du 

premier café de Vienne du nom de Zur blauen

Flasche (« À la Bouteille Bleue »). Il obtint 300 sacs 

de grains noirs, inconnus à l'époque en Europe, un 

trésor que les Turcs avaient abandonné pendant 

leur fuite. Intrigué, Kulczycki fit moudre les grains de 

café et les proposa aux Viennois, sans succès.



En France, la pâte à croissant est une pâte levée 

feuilletée comme celle des pains au chocolat10. Elle 

utilise les mêmes principes que la pâte feuilletée 

normale, à la différence que le pâton dans lequel on 

plie le beurre contient de la levure de boulanger qui 

fera gonfler la pâte avant et pendant la cuisson. La 

pâte levée feuilletée nécessite en général moins de 

beurre que la pâte feuilletée classique.

Si à l'origine, le croissant était fabriqué avec une 

pâte voisine de celle de la brioche, vers 1900, on 

constate l'utilisation d'une pâte plus proche de la 

pâte feuilletée. Le terme de cette tendance est le 

croissant au beurre, dont la forme droite fait qu'il n'a 

plus la forme d'un « croissant »[réf. souhaitée].

En 1968, d'après Jean-Léon et Jean-Georges 

Kiger11, les huit étapes de fabrication du croissant 

sont les suivantes : 

Usage



1.les dosages des matières premières, les matières 

premières utilisées sont la farine, le sucre, le beurre, 

la levure et l’eau ;

2.le pétrissage, le pétrissage est l’étape clé de la 

fabrication en effet, celui-ci détermine la consistance 

et la texturation de la pâte. Cette étape permet de 

mélanger tous les ingrédients pour former et 

malaxer la pâte ;

3.le divisage, le divisage a pour but de former des 

pâtons à partir de la quantité de pâte obtenue ;

4.le laminage – tourage, le laminage est une des 

premières opérations de déformation de la pâte qui 

permet d’avoir une épaisseur régulière. Elle consiste 

à faire passer la pâte entre deux cylindres lisses, 

tournant en sens inverse à la même vitesse et selon 

un écartement réglable. Cette phase conduit à un 

dégazage. Le pâton est déposé dans le laminoir 

pour être aplati une première fois afin de recevoir les 

plaques de beurre. Le beurre est enveloppé dans la 

pâte et passe sous les cylindres du laminoir. 

Ensuite, un tourage à pli simple est effectué. Il faut 

tourner la pâte d’un quart de tour afin que le pâton 

subisse des forces de déformations transversales et 

longitudinales sous le laminoir. Le laminage doit se 

faire soigneusement pour ne pas casser le 

feuilletage ;

Recette



5.la détente – tourage, c’est une phase de repos à 3 

°C d’une demi-heure à une heure. Cette étape est 

réalisée afin de faciliter les déformations qui vont 

suivre. Après la détente suit le second tourage, 

celui-ci consiste à faire deux tours simples et entre 

chaque s’additionne une étape de laminage. À la fin, 

la pâte a une épaisseur d’environ 3 cm ;

6.le façonnage, c’est l’étape qui va donner la forme 

finale aux pâtons. La pâte est laminée une dernière 

fois avant d’être enroulée. Elle est coupée en deux 

bandes identiques dans le sens de la longueur, 

ensuite elle est découpée sous forme de triangles 

avant d’être enroulée ;

7.l'apprêt, dans le processus de fabrication des 

croissants, la pâte subit uniquement une étape de 

fermentation. La pousse se fait pendant 3 h à 25 

°C. Sous le développement des levures, la 

pression des gaz augmente et les alvéoles 

grossissent. Chaque croissant triple de volume ;

8.la cuisson, la cuisson se fait à 180 °C. La vapeur 

produite en cours de cuisson va séparer les 

différentes couches du feuilletage. Le feuilletage 

après cuisson conduit à une texture friable qui tend 

à donner le caractère croustillant.



fin


